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Croix-Rouge Suisse

ACTUALITE

Tout savoir sur la Conference internationale de la
Croix-Rouge

T Forum
De

9 TTumarute
Un millier de personnes se retrouveront ä Geneve
du 23 au 31 octobre prochain pour parier de la
Croix-Rouge et de son action future. Mais que peut-
on decider ä Geneve de si important? En bref, une
presentation schematique de cet evenement et de
ce qui va se passer.

Bertrand Baumann

Ceux qui viendront...
II importe de faire la distinction

entre les membres de la
Conference, pouvant prendre
part aux deliberations, et les
observateurs.

Membres de la Conference:

- les delegues de 136"
Societes nationales de la Croix-
Rouge ou du Croissant-
Rouge,

- les delegues des 166
Gouvernements des Etats parties

aux Conventions de
Geneve,

- la delegation du CICR,

- la delegation de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge.

Invites avec le Statut
d'observateur:

- les representants de 16
Societes de la Croix-Rouge ou
du Croissant-Rouge en
formation,

- les representants d'orga-
nisations internationales
entretenant des relations
suivies avec les institutions
de la Croix-Rouge internationale

(au total 77). Ces
organisations peuvent etre inter-
gouvernementales, comme
l'OMS (Organisation mon-
diale de la sante) ou non
gouvernementales, comme
le Conseil international des
infirmieres.

Ce dont ort va parier

Quand le CICR monte au front...
L'application du Droit
international humanitaire

Le Droit international humanitaire

repose sur les quatre
Conventions de Geneve de
1949 et les deux Protocoles
additionnels de 1977. Aujour-
d'hui, malheureusement, on

" De nouvelles reconnaissances pour-
raient etre prononcöes apres la mise
sous presse du present numero.

constate, lors des conflits, de
plus en plus de violation des
regies du Droit international
humanitaire. D'autre part, le
processus d'adhesion et de
ratification des Protocoles, pie-
tine. Le CICR, qui est le
gardien du Droit international
humanitaire veut profiter de la
Conference pour attirer l'atten-
tion des Etats sur cette situation

insatisfaisante.

La XXIVs Conference internationale de la Croix-Rouge, quis'est
deroulee ä Manille, rassemblait 125 Societes nationales, 136 Etats et
17 Societes en formation.

Le palais du CICG, cadre de la XXV Conference internationale de la
Croix-Rouge.

Lorsque la Croix-Rouge
devient un mouvement ä message
La revision des Statuts de la
Croix-Rouge internationale

La Croix-Rouge internationale

est composee des
Societes nationales, de la Ligue
des Societes de la Croix-
Rouge, du CICR. Les Statuts
de la Croix-Rouge internationale

sont en quelque sorte les
regies du jeu ä observer pour
une bonne collaboration entre
les membres du mouvement.
Les Statuts actuels, datant de
1928 et rävises en 1952, se
limitaient jusqu'ä present ä
des regies de fonctionnement.
Outre quelques modifications
de forme, telles que la
reconnaissance et l'adoption de la
designation Croissant-Rouge
comme äquivalente ä la
designation Croix-Rouge dans
toutes les expressions consa-
crees, les nouveaux Statuts
prevoient d'inclure un certain
nombre de dispositions de
fond, precisant le contenu de
l'action du mouvement. Ci-
tons: les Principes fondamen-
taux de la Croix-Rouge, les
deux devises sur la paix adop-
täes lors des Conferences
Croix-Rouge sur ce theme (la
definition des täches de la

Croix-Rouge, une definition du
role des societes nationales de
la Croix-Rouge, en qualite de
composantes du mouvement,

une definition du röle des
Etats en tant que parties aux
Conventions de Geneve, les
dix conditions requises pour la

reconnaissance de Societes
nationales, etc.). La Croix-
Rouge cherche ainsi ä se doter
d'une sorte de «Loi fondamen-
tale», qui prend en compte
certaines evolutions impor-
tantes de ces dernieres an-
nees en matiere de
programme d'action.

Les autres themes abordes
Au cours des debats, un

certain nombre de themes tou-
chant directement les activites
quotidiennes de la Croix-
Rouge dans son ensemble se-
ront abordes. Parmi ceux-ci ci-

tons:
© la signalisation des trans¬

ports sur mer
© l'Agence centrale de re¬

cherche et les Services de
recherche des Societes
nationales

© le financement des opera¬
tions de secours du CICR
et de la Ligue

© le travail en faveur des re-
fugies

© l'aide en cas de catas¬
trophe

© le röle des benevoles
© la lutte contre la torture 0

UN SLOGAN MOBILISATEUR: UNIS POUR L'HUMANITE
Ce slogan, adopte pour la Conference, refldte la volonte de la Croix-
Rouge de se mobiliser autour de trots pöles d'action: l'humanite, qui
passe par le respect du Droit international humanitaire; /'unite, qui
devrait ötre consolidde par la revision des Statuts et la solidarite du
mouvement, en abordant un certain nombre de problemes auxquels
les Societds nationales sont quotidiennement confrontees, comme
/ aide aux refugies ou la promotion des soins de santä primaires.
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